
 
 
 

 

 SUD-AX’TION 
Le journal qui fait suer la direction ! 

Crise sanitaire... Recours au chômage partiel … quelles conséquences ??? 

Réponse direction :  
Les agents non utilisés (placés en SU, JB, etc…) ne subiront aucun impact sur leur 
nombre de jours de RM, RU, RQ, quelques soit la pe riode. 
Pour les agents en garde d’enfants ou en arrêt de travail lié au Covid (agents testés 
positifs, suspectés d’être contaminés, agents ayant été en contact avec une personne contaminée, personnes 

vulnérables), il convient de distinguer 2 pe riodes : 
La pe riode allant du 17 mars au 30 avril durant laquelle ces agents sont conside re s en 
absence et subiront un abattement sur leur nombre de RM, RU, RQ. 
La pe riode a  partir du 1er mai durant laquelle ces agents sont conside re s en activite  
partielle et il n’y aura donc pas d’incidence sur leur nombre de RM, RU, RQ. 

Conséquences en terme de RM/RU/RQ (RTT) pour les agents en confinement ou 

en garde d’enfants. 

 

SUD-Rail interpelle la direction d’axe en DCI ! 

SUD-Rail réclame que les agents absents pour garde d’enfants ou en arrêt lié au 
Covid, ne subissent aucun abattement ! 
Notons que la direction s’est bien gardée de communiquer sur ce sujet aux agents.  

Conséquence chômage partiel et absences sur les retraites et prévoyance 

Sur les cotisations Retraites : aucun impact ni pour les agents aux Statut, ni pour les 
contractuels.  
Sur le volet Prévoyance-maladie : Aucun impact pour les agents au Statut. Des 
discussions sont en cours avec Humanis pour qu’il n’y ait aucun impact pour les 
contractuels non plus. 
 

Impact chômage partiel et absences sur La Prime et sur l’intéressement 2021 

Réponse direction :  
Sur l’intéressement : Il devrait bien y avoir un impact ne gatif sur l’inte ressement 2021. 
Sur La Prime : L’un des crite res est le nombre de jours de pre sence, il devrait en 
principe y avoir un impact ne gatif sur La Prime 2021. SUD-Rail a réclamé que les 
absences liées au Covid ne soient pas prises en compte pour ne pas péjorer les 
agents. La direction va regarder pour e ventuellement ne pas en tenir compte. 

 



Congés déjà posés… Congés Protocolaires 2020... 

Sur les congés déjà posés : La direction d’axe refuse de rendre les jours de conge s qui 
avaient e te  pose s par les agents en amont de la crise sanitaire et qui n’ont donc pas pu 
profiter de ces jours comme ils l’avaient imagine . La direction refuse de rendre les conge s ; 
elle pre cise que si elle a impose  6 jours aux agents (5 en avril + 1 en mai), ce n’est pas pour 
leur rendre des conge s derrie re ! Quelle considération pour les cheminots qui ont  été au 
RDV et ont assuré la continuité du service public durant cette crise ! 
Sur les congés protocolaires 2020 : Aucun impact sur les protos. La direction d’axe pre cise 
qu’elle adaptera le nombre de CDD en fonction de la charge a  couvrir. 

Compensation du salaire net à 100 % ? 

La direction rappelle que durant cette pe riode, les agents ont perçu 100% du traitement + 
leur prime de travail + les e le ments fixes mensuels. Durant cette pe riode de crise, certains 
cheminots, qui ont perdu des heures de nuit, des heures de dimanche et fe te, des 
de placements, pourraient se retrouver avec une re mune ration infe rieure aux 84 % de leur 
net mensuel moyen (si l’on tient compte des EVS habituels). SUD-Rail est intervenu à tous 
les niveaux de l’entreprise sur ce sujet et a obtenu gain de cause. 
Ainsi, la direction s’est engage e a  verser les rattrapages correspondants sur la paie de juin 
(ces indemnités complémentaires seront calculées sur la base moyenne des 12 derniers mois). 
 

RHR et modifications des journées de service compensés 

Une indemnité compensatrice exceptionnelle de service restreint (ICESR) a et est 
verse e pour tenir compte de la mise en service FAC des ADC et ASCT et de la modification des 
journe es des autres me tiers. Ainsi, les agents dont les EVS (liés à la journée réellement effectuée) 

sont infe rieurs a  ceux qu’ils auraient perçus avec leur journe e initialement pre vue, 
perçoivent cette ICESR (dont le montant est variable en fonction du métier et du grade). 
Une indemnité de compensation des RHR non réalisés a et est verse e depuis le 17 mars 
et pour l’instant jusqu’a  fin mai a  chaque journe e de travail en demi-tour re alise e par les 
ASCT et les ADC. Cette indemnite  s’e le ve a  21€50 par JT simple. SUD-Rail a réclamé que 
cette indemnité soit maintenue au-delà du 31 mai. La direction d’axe a refuse  de 
s’engager et re serve sa re ponse. 
 

Notations… Les promotions auront lieu quand ? 

Les commissions notations pre vues en mars ont toutes e te  
reporte es. 
Elles se tiendront finalement en juin. Les promotions en 
positions, niveaux et qualifs qui auraient du être prises au 1er 
avril le seront avec effet rétroactif. Les rappels devraient e tre 
verse s sur les paies de juin ou juillet. SUD-Rail avait réclamé à 
différents niveaux de l’entreprise que l’ICESR (qui dépend du 
grade) soit réévaluée pour les agents qui seraient notés au 1er 
avril et qu’un rattrapage leur soit versé également par rapport 
à cette indemnité. La direction a acte  ce principe et ce sera 
e galement verse  en juin ou juillet. 
 


